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RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL DU LUNDI 22 SEPTEMBRE 2025 

AVIS 

Le Bureau syndical se réunira pour une séance en son siège, sis 1 rue des Tissonvilliers à 

Sarcelles (95200), le lundi 22 septembre 2025 à 16h, pour délibérer sur les objets énoncés à 

l’ordre du jour ci-dessous. 

ORDRE DU JOUR 

 

Points délibératifs 

 

 

Institutionnel  

N°1 Désignation du secrétaire de séance  

Rapporteur : Jean-Claude GENIÈS  

N°2 Approbation du procès-verbal du Bureau syndical du 16 juin 2025 

Rapporteur : Jean-Claude GENIÈS  

Prévention      

N°3 Avenant n°1 – Marché n°24DPS001 « Acquisition et livraison de matériels pour 

le compostage des biodéchets »  

Rapporteur : Catherine DELPRAT  

N°4 Modification du montant de la subvention à la tonne réemployée  

Rapporteur : Catherine DELPRAT 

DST     

N°5 Adhésion au groupement de commande SIPPEREC pour l’achat d’électricité – 

2025-87-GDC   

Rapporteur : Roland PY   

Ressources humaines     

N°6 Evolution du Régime indemnitaire – Révision de l’IFSE - Abrogation de la 

délibération n°21-15 du 1er mars 2021 

Rapporteur : Roland PY  
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N°7 Renouvellement de la convention d’assistance à la gestion des dossiers de 

retraite CNRACL (Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités 

Locales) avec le CIG – 2025-15-CNT  

Rapporteur : Roland PY 

N°8 Octroi des congés bonifiés aux agents ultra-marins 

Rapporteur : Roland PY 

N°9 Mise à jour du règlement du télétravail  

Rapporteur : Roland PY 

N°10 Mise à jour du tableau des effectifs  

Rapporteur : Roland PY 

N°11 Protocole relatif au harcèlement au travail  

Rapporteur : Roland PY 

N°12 Mise à jour du règlement intérieur  

Rapporteur : Roland PY 

N°13 Charte Laïcité 

Rapporteur : Roland PY 

Informatique     

N°14 Adhésion du Sigidurs au syndicat Seine et Marne numérique 2025-84-CNT 

Rapporteur : Jean-Claude GENIÈS 
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